
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES PRODUCTEURS QUI PARTICIPENT 
 
Laurent Girardet 
Route de la Rosière, 27 
1239 COLLEX-BOSSY 
Tel. : 022 765 34 34 
Spécialité : élevage de 
bisons 
 
Rolf Grolimund   
Domaine du Nant-d’Avril 
Chemin du Merdisel, 34 
1242 SATIGNY  
Tel. : 022 753 17 74 
Natel : 079 439 61 52 
Spécialités : vins, jus de raisin, élevage de volaille, 
colza 
 
M. Michel & Pascal Serex 
Verger de Saint-Loup 
1290 VERSOIX  
Tel. : 022 755 60 10 
Spécialités : pommes, poires, jus de fruits 
www.pomme.ch  
 
Nicolas Widmer 
La viande du Pré Vert  
Route de Malagny, 34 
1294 GENTHOD 
Tel. : 022 779 27 30 
Spécialités : élevage de moutons et de bœufs 
 
 

ADRESSE DE L’ASSOCIATION 
 

« Le panier à 4 pattes » 
Case postale 4 

1294 GENTHOD 
mserex@pomme.ch 
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LE PANIER À 4 PATTES 
 

Est-il nécessaire, pour vous nourrir, que votre 
agneau vienne de Nouvelle-Zélande, vos céréales 
des U.S.A. ou votre poulet de Chine ? 
 
Tous les jours vous passez devant des champs 
cultivés qui, au gré des saisons et des lieux, sont 
d’herbe verte, de colza jaune ou de blés dorés.  
 
Ne seriez-vous pas tenté d’avoir un peu de ce 
paysage dans votre assiette en passant un contrat de 
production directement avec des producteurs? 
 
Plusieurs producteurs de votre région vous 
proposent aujourd’hui une solution originale, sans 
doute nouvelle dans votre région, mais qui 
rencontre déjà une forte adhésion à Genève et 
ailleurs en Suisse. 
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De quoi s’agit-il ? 
 
En contrepartie d’un contrat signé et payé à 
l’avance, l’association  de producteurs et de 
consommateurs «Le panier à 4 pattes » s’engage à 
fournir un ensemble de produits de proximité, 
cultivés de manière transparente et répondant au 
minimum au cahier des charges des prestations 
écologiques requises. 

http://www.pomme.ch/


NOTRE CONTRAT 

 
e m’engage à c Le panier à 4 

……..panier(s) au prix de 180 Frs par 

………………………………………… 

« Le panier à 4 pattes » est une démarche 
d’agriculture contractuelle  de proximité. Il permet 
d’une part aux producteurs d’être rémunérés 
équitablement pour leur travail, et d’autre part à 
vous, consommateurs, de bénéficier de produits 
que vous avez vu grandir sous vos yeux.  

« Le panier à 4 pattes », pour l’année 2006, 
contiendra les produits suivants:  
 
Terrine de bison 230g 
Poulet entier 1,8 à 2 kg 
Jus de pommes 5 litres 
Jus de poires (10% pommes) 3 litres 
Jus de raisin 1litre 
Pommes 5kg 
Poires 2kg 
Miel 500g 
Pommes de terre 10kg 
Huile de colza 1litre 
Viande d’agneau ou bœuf  1 bon de 50 

Frs. 

 

Le prix d’un panier est de 180 Frs TTC. 
 
Le bon de 50 Frs est à faire valoir toute l’année à la 
ferme de Nicolas Widmer. Tous les autres produits 
seront livrés en automne.  Ils seront conditionnés 
pour en faciliter le transport et l’emploi. 
 
En cas de conditions météorologiques défavorables 
à certaines cultures, une compensation sera établie 
avec d’autres produits. 
 
 
 
 
 
 

Si « Le panier à 4 pattes » vous tente tant par sa 
démarche que par son contenu, il vous suffit de 
remplir le bulletin de commande et de le retourner. 
 
Diverses informations vous parviendront durant 
l’année via des bulletins dans lesquelles vous 
trouverez des informations importantes comme 
l’état des cultures, les dates et lieux de livraison, etc. 
 
Il ne vous restera plus qu’à apprêter ces aliments de 

notre terroir pour 
leur donner votre 
touche personnelle à 
la satisfaction de tous.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

J passer un contrat ave
pattes pour les produits proposés, au prix de 180 Frs 
TTC. Je m’engage également à venir chercher mon 
panier chez le producteur qui m’aura été désigné 
préalablement. 
 
e commande J

panier. 
 
NOM :…
 

RÉNOM :………………………………………. 
Le panier à 4 pattes soutient le concept de la 

La souveraineté alimentaire est un droit 

Ce concept a été porté au débat public à 

roit est revendiqué par le syndicat 

Psouveraineté  alimentaire des peuples 
 
Qu’est-ce que c’est ? 

attribué aux populations et à leurs Etats de 
définir une politique alimentaire sans dumping 
vis-à-vis des pays tiers. Elle donne la priorité à 
la production de proximité et à des prix liés aux 
coûts de production et de transformation. 

l’occasion du Sommet Mondial de 
l’Alimentation en 1996. Il a été développé par le 
mouvement paysan international Via 
Campesina. 

En Suisse, ce d
paysan Uniterre, par la Fédération romande de 
consommateurs (FRC) et par d’autres 
organisations, agricoles ou non.

 
ADRESSE :……………………………………….. 
 
NUMÉRO POSTAL:…………………………….. 
 
IEU :……………………………………………. L

 
EL. :…………………………………………….. T

 
NATEL :…………………………………………. 
 

-MAIL :………………………………………… E
 
IEU :…………………………………………….. L

 
DATE :……………………………………………. 
 
IGNATURE :……………………………………. S

 
e verserai le montant correspondant à ma J

commande dans les 30 jours après réception du 
bulletin de versement. 


